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COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 
Karel Van Miert 

Membre de la Commission 

Recommandee A.R. 

Obj et : affaire IV/33. 714/F2 - VAG France 

Ref. votre plainte du 19.10.1990 

Bruxelles, le 

SG {96) 0/ 

2 3 -O'J- 1996 

8286 
NOUVEAU GARAGE 
A !'attention de Monsieur CERVANTES 
c/o Cabinet Threard-Leger-Bourgeon­
Meresse 
181, rue de la Pompe 
F-76116 PARIS 

et vos observations du 2 aout 1996 sur la communication de la Commission au titre 
de !'article 6 du Reglement (CEE) n· 99/63 : decision de rejet de plainte 

Monsieur, 

Je me refere a votre plainte adressee a la Commission, fondee sur !'article 3 du reglement n· 
17/62 du Conseil, par laquelle vous avez mis en cause le contrat-type de distribution des 
automobiles VOLKSWAGEN et AUDI en France et son application. 

Votre plainte visait a faire constater par la Commission que le contrat-type organisant la 
distribution exclusive et selective en France des Automobiles neuves et vehicules utilitaires 
legers des deux marques VOLKSWAGEN et AUDI,. et qui vous etait oppose depuis la 
resiliation du contrat qui liait votre entreprise et V AG France, n'autorisait ce constructeur ni 
a YOUS refuser ses propres Jivraisons, ni a interdire aux distributeurs de son reseau de YOUS 

revendre des. vehicules neufs et des pieces detachees au seul motif que vous ne faisiez pl~s 
pa:tie de ce reseau. · 

Selon vous, en premier lieu, le contrat-type en cause outrepassait au moment des faits, tant 
par sa lettre que par son application, le cadre de !'exemption categorielle prevue par le 
reglement CEE n· 123/85. En second lieu, vous estimiez que ce meme contrat n'etait pas 
susceptible, egalement dans sa lettre et dans son application, de remplir Jes conditions exigees 
pour une exemption individuelle prise sur le fondement de !'article 85 paragraphe 3 du traite. 
Vous faisiez al ors valoir que, dans ces conditions, votre elimination en tant qu'offreur sur votre 
marche local de la vente et de l'entretien des vehicules et pieces des deux marques·citees vous 
causait un prejudice grave. 
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3~71~ 
LA PROCEDURE 

Apres reception de votre plainte, ainsi que de plusieurs plaintes deposees dans de semblables 
conditions-et basees sur les memes motifs, la Commission avait adresse a la societe VAG 
France des demandes de prises de position sur vos allegations, les 2 avril 1991 et 23 juillet 
1991, ainsi que des demandes de renseignements au titre de l'a11icle 11 du reglement n° 17/62 
du Conseil, par lettres du 31juillet1991 et du 20 aout 1991. Le constructeur automobile avait 
communique ses prises de position - les 23 mai 1991 et 19 aout 1991 - et ses reponses Jes 13 
septembre 1991 et 30 septembre 1991 aux demandes de renseignements. 

La Commission a conduit une enquete aupres de 260 concessionnaires membres de 
!'association "Amicale des Concessionnaires VAG" en France, en leur adressant le 15 mars 
1994, egalement sur le fondement de !'article 11 du reglement 17/62 precite, un questionnaires 
detaille pour lequel elle a re9u environ 200 reponses exploitables. 

Au cours de !'instruction, vous aviez aussi adresse a la Commission une demande de mesures 
provisoires par lettre du 12 juillet 1991, a laquelle ii avait ete repondu que la Commission ne 
donnerait pas de suite mais sans pour autant prejuger du bien-fonde de votre plainte sur le 
fond. 

La version du contrat-type de VAG France en cause est celle datee du ler janvier 1990, ne 
comp011ant pas de changement significatif par rapport au precedant contrat qui avait ete etabli 
par VAG France apres l'entree en vigueur du reglement (CEE) n° 123/85 et communique de 
fa9on informelle a la Commission le 3 juin 1986. 

L'instruction ainsi decrite a donne lieu, le 16 juin 1994, a une communication de griefs en 17 
points a VAG France, puis a une audition de cette entreprise le 8 novembre 1994. A la suite 
de cette audition, dont un compte-rendu a ete etabli et verse au dossier, des observations 
portant sur certains des points souleves ont encore ete echangees dans le but d'eclaircir des 
aspects des pratiques du constructeur mis en cause; une correspondance avec V AG France s'est 
poursuivie jusqu'au mois de mars 1996. 

L'INTENTION DE REJET 

A ce Stade de la procedure, la Commission, etait parvenue a la conviction qu'il n'y avait plus 
lieu pour elle de poursuivre !'examen de l'affaire. Elle vous avait adresse le 26 juin 1996 une 
communication au titre de !'article. 6 du Reglement (CEE) n° 99/63, vous annon9ant son 
intention de ne pas poursuivre !'instruction de cette affaire des lors que : 

soit les clauses du contrat type et pratiques subsequentes ayant fait l'objet de griefs dans 
la communication du 16 juin 1994 se sont revelees non restrictives de concurrence compte 
tenu des explications re9ues, 
soit l'interet comrnunautaire n'etait pas suffisant pour que la Commission entreprenne 
d'autres investigations qui s'averaient encore necessaires pour erablir le caractere 
eventuellement restrictif de certaines autres clauses et pratiques mises en cause. 

Dans cette communication, la Commission vous invitait a presenter des observations sur son 
intention et les motivations detaillees qui la fondait. Le ler juillet 1996, vous avez transmis 
a la Commission des observations tres circonstanciees. Cependant, sur le fond, celles-ci n'ont 
pas apporte d'elements ou arguments nouveaux. Elles se sont en effet limitees, dans une 
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3~(1~ 
premiere partie, a des considerations generales sur les attributions et les moyens compares de 
la Commission et du Juge national, la qualite requise des preuves, ou encore les equilibres du 
reglement 123/85 et, dans une seconde partie, a reprendre des arguments deja utilises dans la 
procedure. 

Vos observations d'ordre general tiennent essentiellement a la complexite du texte du 
reglement 123/85 lui-meme, qui poserait d'autant plus de difficultes au Juge ou a l'Autorite 
nationale que ceux-ci ne disposeraient pas de moyens d'investigation comparables a ceux de 
la Commission. En fait la Commission ne peut souscrire a ces reflexions. En effet, il est 
loisible au Juge OU a l'autorite en question d'interroger la Cour de Justice sur le reglement, au 
titre de !'article 177 du traite, voire de consulter directement la Commission en vertu de la 
communication du 13 fevrier 1993 relative a la cooperation pour !'application des regles de 
concurrence. Quant aux moyens specifiques conferes a la Commission par le reglement n° l 7 
que vous avez evoques, je puis vous confirmer qu'en l'espece, ils ont bien ete mis en oeuvre 
avec une particuliere diligence. Toutefois, au terme d'un examen approfondi, ii s'est avere 
qu'il n'etait pas etabli que les faits constates lors de l'enquete conduite en 1994 aupres du 
reseau VAG en France avaient pour origine directe des infractions a la concurrence commises 
par le constructeur. 

Vos observations de detail n'ont pas apporte elles non plus d'elements nouveaux au niveau des 
faits et susceptibles de modifier !'intention qui vous a ete communiquee le 24 juin dernier par 
la Commission. Des !ors celle-ci vous confirme par la presente decision qu'elle n'envisage pas 
de modifier cette intention, et ne donnera pas une suite favorable a votre demande, et ce pour 
les raisons qui suivent : 

A. Absence de restriction de concurrence 

Les points ci-apres de la communication des griefs, a !'examen, se sont averes concerner des 
stipulations ou des pratiques contractuelles ne constituant pas des restrictions de concurrence 
au sens de !'article 85, paragraphe 1 du traite. 

I) Jntermediaires (griefs 11° 2) : 

Le contrat (article III-Id) contient effectiveme.nt des stipulations relatives aux ventes par 
intermediaires; cependant ii apparait que le suivi des commandes et de la destination reelle 
des vehicules n'est pas un contr6le a priori mais seulement un contr6le a posteriori, des !ors 
que les commandes acceptees par le concessionnaire et transmises au concedant ne sont pas 
annulables, et sont done irreversibles. Ce contr6le par le constructeur de l'etancheite de son 
reseau - en particulier, pour eviter que des tiers soient approvisionnes illicitement - n'est pas 
incompatible avec !'article 85 paragraphe l du traite, ni d'ailleurs avec le reglement n° 123/85, 
des lors qu'il s'avere n'avoir ni pour objet ni pour effet de constituer un instrument pour faire 
obstacle a l'activite des intermediaires. 

2) Obligations d'apres colllrat (grief 11° 7) : 

L'obligation pour un distributeur ne faisant plus partie du reseau de .s'abstenir de toute 
forme de reference a son ancienne appa11enance n'est pas propre a affecter la concurrence, 
des !'instant qu'elle a pour finalite d'eviter les confusions dans !'esprit du public. Une telle 
obligation de nature informative echappe a la sphere de competence de la Commission en 
matiere de concurrence. 

3 



3) Ventes directes (grief's n • 8) : 

La pratique de ventes directes par le constructeur reste admise; ii en serait autrement si 
une telle pratique se revelait un partage de clientele (cf infra point 6 sous B), ce qui ne 
resulte pas des rapports contractuels entre V AG et ses concessionnaires.En ce qui concerne 
Jes arguments repris dans la plainte et touchant aux modalites de·s ventes directes et a leur 
volume excessif, qui seraient incompatibles avec l'exclusivite reputee accordee au 
distributeur, ii s'agit d'elements d'appreciation qui ne trouvent pas leur place dans une 
procedure d'application des regles de concurrence et concernent le Juge du contrat. 

4) Remuneration du distrib11te11r (griefs- 11° 11, en liaison avec grief 11° 3) : 

En soi la latitude dont beneficie le constructeur pour le calcul de la remuneration du 
concessionnaire par le biais des remises et rabais ne releve pas des regles de concurrence, 
sous reserve qu'une application discrirninatoire ne vise pas a exclure ou defavoriser un 
distributeur, ce qui ne resulte pas du dossier. 

5) Commandes et livraisons (grief 11 • 13) : 

Les modalites mises a la charge du distributeur en cas de litiges nes a !'occasion des 
livraisons apparaissent en definitive proceder d'irnperatifs techniques qui ne relevent pas 
des dispositions de !'article 85 du traite; au demeurant rien n'indique que le 
concessionnaire soit oblige de conserver les produits contractuels livres defectueux. 

6) Convention de compte-co11ra11t (griefs· 11' 1-1) : 

L'existence d'un compte courant (non bancaire, contrairement a ce qu'avait indique la 
communication des griefs) a pour bout de faciliter les echanges entre les parties et n'est 
pas en soi de nature a faire pression sur le concessionnaire a des fins 
anticoncurrentielles.Quoiqu'il en soit, les pratiques denoncees a cet egard, elles aussi, 
peuvent eventuellement poser des problemes de nature contractuelle mais ne concernent 
pas veritablement le droit de la concurrence du traite. 

7) Reprise des stocks (grief 11 • 15) : 

La possibilite de reprise des stocks par le concedant en fin de contrat peut limiter Jes couts 
de sortie du marche du distributeur : dans le meme temps, ii n'est pas anonnal que le 
concedant se reserve le droit de ne pas reprendre les produits perimes. 

B. Absence d'interet communautaire suffisant a poursuivre la procedure 

En ce qui concerne les autres griefs qui avaient ete retenus pour l'exercice contradictoire des 
droits de la defense, la reunion de preuves qui attesteraient le cas echeant des infractions pour 
le passe - et qui ace stade ne sont pas etablies - exigerait de la Commission la mise en oeuvre 
de moyens hors de proportion avec la mission et les moyens qui lui sont impartis, en 
particulier compte tenu du partage des roles entre l'autorite cornmunautaire et les juridictions 
nationales fonde sur le principe de la decentralisation de !'application des regles de 
concurrence. Par ailleurs, pour ce qui concerne l'avenir, la Commission s'est attachee a 
intervenir au niveau legislatif par !'elaboration du nouveau reglement d'exemption n° 1475/95 
rempla9ant, comme vous le savez, le reglernent 123/85 qui arrivait a expiration le 30 juin 
1995. 
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Fort de I ensemble de ces 1nd1cat1ons, le Juge national dispose ains1 de la compet nee et dfsC 
moyens requis pour apporter une solution aux litiges invoques et se prononcer sur Ies 
consequences eventuelles en termes de dommages et interets. De plus, en !'occurrence, le juge 
national est d'autant mieux a meme d'etablir les faits et relever d'eventuelles infractions que 
les litiges ont leur centre de gravite en France. 

Les points ci-apres developpes dans la communication de griefs sont done rejetes pour defaut 
d'interet communautaire suffisant. 

I) Ventes croisees (grief'> n • 1) : obstacles susceptibles d'expliquer !'absence de livraisons 
trans-frontalieres au sein du reseau europeen de VAG qui a ete constatee lors de l'enquete. 

La question se poserait de savoir si la societe VAG a viole !'article 3, point 11 du 
reglement 123/85 en ce qu'elle aurait empeche les ventes croisees transfrontalieres entre 
ses concessionnaires. Cette constatation se fonderait non pas sur !'existence d'un accord 
entre VAG et ses concessionnaires mais plut6t sur celle d'une pratique concertee. 
L'existence de cette pratique concertee resulterait, a son tour, non pas de preuves tangibles 
de contacts et/ou de discussions entre V AG et ses concessionnaires portant sur la necessite 
d'arreter les ventes croisees transfrontalieres, mais de plusieurs indices : 

- observation du comportement des concessionnaires sur le marche, 
circulaires de VAG deportee pour Je moins ambigue, ainsi qu'il a ete demontre par les 
avocats de VAG lors de !'audition, 

- mise en place d'un systerne de controle qui, tout en rendant possible la detection des 
ventes croisees transfrontalieres, est justifie notamment par le besoin de proceder aux 
actions de rappel par le concedant, 

- organisation de campagnes promotionnelles par VAG, dont la compensation est liee a 
la facturation par cette derniere et a !'obligation d'utiliser des bons de commande qui 
designent VAG comme fournisseur, 

- obligation faite aux concessionnaires de transmettre au concedant un engagement 
d'achat mensuel en volume et par ligne de produits en se conformant aux directives 
emises par le concedant, 

- obligation de disposer d'un stock minimum correspondant a un mois de ventes 
saisonnalisees dans la concession, 

- absence d'interconnexion informatique avec les distributeurs d'autres pays. 

Ces elements n'apparaissent pas suffisants pour qualifier une infraction aux regles de la 
concurrence. En outre, la Commission conteste la version des plaignantes selon laquelle 
la lettre meme du contrat en cause etablirait clairement les consequences denoncees. 

Enfin, a supposer etabli un parallelisme de comportement, ii ressort d'une jurisprudence 
bien etablie de la Cour de justice qu'un tel parallelisme ne saurait etre considere comme 
la preuve d'une concertation que si la concertation en constitue la seule explication 
plausible (am~t du 31 mars 1993, Ahlstrom/COMNlISSION 5C-89/85, C-104/85, C-114/85, 
C-116/85, C-117/85 et C-125/85 a C-129/85, Rec. p. I-1307). Or VAG a soutenu lors de 
!'audition que !'absence de ventes croisees du reseau frarn;:ais s'expliquerait par !'absence 
d'interconnexion informatique entre ses reseaux de concessionnaires des differents Etats 
mernbres; ceci apparalt plausible. 
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2) Pieces de rechange (grief 11° 3) : 

Malgre le libelle du contrat-type (article X-4), la liberte du reseau VAG de 
s'approvisionner aupres des tiers pour des pieces de rechange de qualite equivalente a celle 
des pieces contractuelles serait restee lettre morte a cause de deux autres dispositions du 
contrat (!'article III-2 et !'article X-2). 

Un certain nombre d'elements de preuve tendent a etayer cette these, mais ils sont 
susceptibles de recevoir des explications acceptables. 

a) l'organisation et le niveau des primes, en liaison avec le faible taux de Ia remise 
octroyee aux concessionnaires, 6teraient a ces derniers leur liberte operationnelle de 
diversifier leurs sources d'approvisionnement en pieces de rechange, analyse qui serait 
confirmee par les donnees comptables fournies par des plaignantes et celles recueillies 
aupres du reseau. 

Cependant, VAG a fait valoir que sa politique de prime ne fait que refleter Ia 
concurrence qui s'exerce par les prix, le distributeur etant libre de choisir entre les 
primes qu'il rec;:oit du concedant et les prix mains eleves offerts par d'autres. 

Or, en !'absence d'une position dominante dans le chef de VAG, et faute d'une 
obligation precise de ne pas offrir de primes de fidelite, ii ne semble pas possible 
d'attaquer les pratiques de V AG. 

b) Les dispositions du contrat en matiere de stock seraient contraires au reglement dans 
la mesure 0(1 elles soumettent la ventilation et le volume des stocks a la decision 
unilaterale du concedant, sans les lier aux ventes previsionnelles du distributeur ou sans 
reserver chez ce dernier des capacites financieres pour acquerir des produits non 
contractuels. En outre, le renouvellement de ce stock echappe aussi au distributeur en 
raison des modalites de la gestion informatique centralisee qui gere 30 a 60% du stock 
total des concessions. 

Sur ce point, V AG considere qu'elle ne fait qu'appliquer !'article 4 ( 11 )-4 du reglement. 
En effet, cet article prevoit que le constructeur peut imposer une obligation de detenir 
des stocks dont l'ampleur sera fixee par le fournisseur, sur la base d'estimations 
previsionnelles de ventes du distributeur pour les produits contractuels, dans une 
periode determinee a l'interieur du territoire convenu a mains que les parties ne se 
mettent d'accord a ce sujet. 

Ainsi ii n'est pas reellement demontre que le niveau de stocks n'est pas fixe sur la base 
d'estimations previsionnelles. En ce qui concerne Jes "capacites financieres du 
distributeur", ii n'est pas davantage etabli en quoi cela peut avoir une quelconque 
incidence sur l'approvisionnement des concessionnaires aupres des tiers. 

Enfin, pour ce qui est du systeme de gestion informatique centralise, VAG a explique 
qu'il n'est pas obligatoire, qu'il n'impose pas un reapprovisionnement automatique (mais 
introduit une offre de reapprovisionnement) et que le systeme augmente la rentabilite 
des concessi onnai res. 

c) La totalite du reseau ainsi que Jes plaignants auraient depuis toujours realise 100% de 
leurs achats de pieces de rechange de toute nature aupres de V AG. 
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VAG avance plusieurs arguments pour expliquer l'approvisionnement prioritaire de son 
reseau aupres d'elle-meme pour les pieces de rechange. En particulier elle indique 
!'influence positive des primes et du credit fournisseur de 55 jours accordes au 
di stri buteur, et surtout eel I e de son organisation effi cace grace a sa structurati on en 
personnels, en nombre des references stockees (57 000), et en delais de livraison (24 
heures). 

En toute hypothese, pour l'avenir, !'application du nouveau reglement facilitera 
l'approvisionnement externe du reseau en pieces de rechange; la definition de ces pieces 
y est precisee, le droit du distributeur de diversifier ses sources d'approvisionnement 
reaffirme, de meme que la constatation de la "qualite equivalente" exigee des pieces 
externes; enfin !'exigence de bases de remises distinctes (article 3 a 6, et article 10) est 
sanctionnee par la perte de !'exemption dans le cas de stipulations ou pratiques non 
confonnes (article 6-1 a 6-3). 

3) Obligation de 11011-co11c11rre11ce (grief 11° -I) : 

La question se pose de savoir si !'article IV du contrat-type de V AG est conforme au 
reglement dans la mesure ou ii interdit le developpement d'activites de vente de produits 
concurrents en dehors du territoire convenu. 

Selon VAG, !'article 3-3 du reglement, en ce qui concerne !'obligation de ne pas vendre 
des vehicules automobiles neufs concurrents des produits contractuels, ne fait aucune 
distinction entre la vente dans le territoire convenu ou a l'exterieur de celui-ci. II n'y a 
done pas lieu d'operer des distinctions que les dispositions legales n'imposent pas. De plus, 
si le point de vue expose dans la communication des griefs etait maintenu, ii faudrait faire 
la meme interpretation pour !'article 3-1 et 3-2, ce qui n'aurait pas de sens. Enfin, cette 
interpretation contrarierait !'engagement actif du distributeur et done l'efficacite du reseau 
evoquee au considerant numero 9. 

A supposer que les dispositions de l'ancien texte recelent une ambiguHe, ii n'est pas 
dernontre qu'une situation de ce type, et ayant restreint la concurrence, se soit presentee 
dans le passe; ii est releve, au demeurant, que le nouveau reglement a elargi le champ 
d'action des concessionnaires en introduisant la possibilite pour ceux-ci de revendre des 
vehicules de marques differentes sous reserve de plusieurs conditions (article 3, 
notamment points 3-4-6; article 5, paragraphe 2; point l) et, en cas de non respect des 
dispositions du reglement, au risque de perte de !'exemption (article 6-1 a 6-4); en 
particulier, des mesures non justifiees par lesquelles le concedant imposerait la distribution 
d'une marque unique - par exe1i1ple par un systeme de remises. modulees - tomberaient 
done sous le coup de l'a11icle 6-1, point 3. 

4) Vehicules d'occasion (grh!_f 11° 5) : 

L'imposition d'obligations precises concernant les vehicules d'occasion de la marque ainsi 
que d'autres marques n'entre pas dans le champ des reglements d'exemption de 1985 et 
de 1995; le controle des stipulations contractuelles en la matiere releve done des regles 
general es de la concurrence et du droi t com mun des contra ts. II est en tout etat de cause 
note que !'obligation de garantie de ce type de ·vehicule, liee elle-meme a !'utilisation de 
pieces de rechange specifiques, apparait etre dans le prolongement logique d'obligations 
analogues pour les vehicules neufs, qui sont exemptees par les reglements. Bien entendu, 
tant pour le passe que pour la peri.ode actuelle, les juridictions nationales sont parfaitement 
habi Ii tees a connaltre de sti pul ati ons de ce type. 
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5) Financement des achats des particuliers (griefs n • 6) : 

La question se poserait de savoir si les arrangements financiers, proposes par VAG a 
travers ses filiales aux concessionnaires qui sont incites ales utiliser, tendent a supprimer 
ou a restreindre Ia liberte de ces derniers de choisir leurs partenaires sur le marche du 
credit automobile. En reponse a la communication des griefs qui avait retenu ce risque, 
VAG a fait valoir que si !es concessionnaires etaient invites - sans y etre obliges - a signer 
une convention les invitant a proposer en priorite a la clientele ses produits de 
financement, ii n'y avait pas d'exclusivite, a preuve la penetration limitee de cette activite 
sur le marche considere. 

II est precise que !'article 6 du nouveau reglement donne une Iiste de clauses (6-1, points 
1 a 5) et de pratiques (6-1, points 6 a 12) qui excluent !'exemption; notamment, !es 
obligations convenues ne peuvent s'etendre a d'autres produits ou services que ceux prevus 
(6-1, point 2 et point 3); ainsi, des mesures obligeant le distributeur a cooperer avec des 
institutions financieres ou des compagnies d'assurance particulieres tomberaient done sous 
le coup de !'article 6-1, point 2. 

6) Ventes directes (griefs· 11° 8) : 

Ainsi que souligne supra (partie A, point 3), la pratique des ventes directes par le 
constructeur n'est pas contraire aux prescriptions legales, mais sous reserve qu'il n'y ait 
pas partage de marche. Ceci n'est pas etabli en l'espece. De plus, ii est note qu'il est 
desormais prevu expressement dans le nouveau reglement que le constructeur ne peut plus 
empecher les distributeurs d'offrir aussi eux-memes les produits contractuels aux "clients 
reserves" (article 2, en liaison avec article 6-1 a 6-3). 

7) Objectifs de vellfe et stocks : 

Il avait ete considere dans la communication des griefs que les dispositions du contrat 
type en la matiere etaient susceptibles de renforcer des restrictions de concurrence 
evoquees par ailleurs, eu egard aux modalites de fixation des objectifs quantitatifs et de 
controle, laissant a VAG une latitude propre a limiter abusivement la liberte des 
concessionnaires. VAG a soutenu Ia liceite de telles clauses et souligne le caractere 
objectif de la determination de ces objectifs, fixes en fonction de la conjoncture 
economique et des possibilites de ses concessionnaires; de plus est allegue le fait qu'une 
seule resiliation a ete decidee sur ce motif. Ceci exclut le grief d'abus des !ors que Ia non 
application de !'exemption definie a !'article 85 paragraphe 3 ne peut etre envisagee que 
pour des comportements revetant un caractere systematique. 

Il est a noter que les objectifs en question ne pourront desonnais etre fixes, aux termes 
du nouveau reglement, que d'un commun accord entre constructeurs et distributeurs; en 
cas de desaccord, la question devra fare tranchee par un tiers expert ou un tribunal 
(articles 4 et 5) au risque d'une perte de !'exemption (a11. 6-1 a 6-3 ). 
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8) Centralisation informatique (grief 11 • 12) : 

La question se pose de savoir si les possibilites d'acces aux documents des 
concessionnaires qui sont prevues a !'article VIII du contrat-type de VAG renforcent les 
restrictions qui pourraient par ailleurs etre constatees et qui ne seraient pas couvertes par 
!'exemption (decision BMW). Ce systeme d'acces aux renseignements sensibles du 
distributeur est aussi renforce par la Convention Vaudis (fichier clients, etc.). La gestion 
automatique des stocks de pieces de rechange (G.A.S.) ne menagerait au distributeur 
aucune autonomie dans la ventilation, le niveau, ou l'origine, de ses stocks de pieces et 
d'accessoires. De plus, le systeme G.A.S. declencherait les commandes de reassortiment 
de pieces sur la base de coefficients de niveaux des stocks qui sont globaux. De ce fait, 
ii ferait courir au distributeur le risque, en laissant tomber trop bas son niveau de stock 
d'une seule des categories de pieces couvertes, de se trouver en rupture globale de stocks 
et d'etre oblige alors de passer aupres de VAG des commandes a un prix plus eleve. A 
contrario, pour disposer d'un stock suffisant de pieces captives, ii lui faudrait commander 
chez V AG la meme proportion de pieces concurrencees. 

Le dossier ne contient pas de preuves suffisantes pour contredire les declarations de VAG 
selon lesquelles le systeme "VAUDIS" ne serait pas obligatoire, la remontee 
d'informations impossible a l'insu du concessionnaire, le fichier client exclu des fichiers 
transmis a VAG, et enfin !'obligation de reapprovisionnement etrangere au systeme G.A.S. 
De plus, V AG conteste !'existence d'une pratique de ventes liees au detriment des 
fournisseurs tiers, laquelle n'est pas demontree non plus. 

9) Resiliation et 111odi.ftcatio11s 1111ilaterales du territoire colllractuel (grief 11° 16 et grief 
n • 17) : 

Sur la possibilite pour le constructeur de designer un autre concessionnaire dans le 
territoire convenu, en cas de non respect de clauses contractuelles, VAG precise que cette 
mesure n'est possible que si la distribution des produits contractuels est "gravement 
affectee", ce qui rend la situation exceptionnelle. 

S'agissant de la resiliation extraordinaire prevue dans le contrat type, et qui avait ete 
initialement critiquee dans la communication des griefs, V AG estime etre demeuree dans 
le cadre du reglement 123/85 et elle soutient que le petit nombre des cas de resiliation 
effectivement constates en atteste le caractere non abusif. 

Aux termes du nouveau reglement, la resiliation extraordinaire ne pourra plus etre 
prononcee que pour des fautes graves. Enfin, en cas de resiliation unilaterale anticipee 
dans l'hypothese de la reorganisation - meme partielle - du reseau, le distributeur pourra 
exiger l'intervention d'un tiers expert s'il craint d'etre Iese (artiCles 5 et 6-1 a 6-3); en 
particulier, !'article 6-1, point 5, protege le distributeur contre des modifications de son 
territoire. 
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CONCLUSION 

Pour !'ensemble de ces raisons la Commission maintient la position ·exprimee dans sa lettre 
du 24 juin 1996 en ce qui concerne les pratiques evoquees ci-dessus, et rejette la plainte. 

. ' 2 0 -09- 1996 Fait a Bruxelles, le ............... . 

Par la Commission 

Karel VAN MIERT 

Membre de ta Comrnis!liOO 
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